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« Construction de syllabus de cours et apprentissage des étudiants : 
une exploration en département d’histoire » 

Dègnon Bagan, Université de Lomé, Togo 

Résumé 

Le syllabus de cours apparaît comme un auxiliaire de la dynamique de 
l’apprentissage. Il fonde le contrat didactique, crée un rapport au savoir autonome 
et a des impacts sur les apprentissages. À l’Université de Lomé au Togo, des cours 
n’ont pas de syllabus ; ceux qui existent manquent d’éléments constitutifs. Quelles 
caractéristiques présentent les syllabus ou plans de cours à l’Université de Lomé ? 
Cette étude qualitative exploratoire a analysé la composition d’un corpus de seize 
(16) syllabus de cours d’histoire pour en déduire la portée pour l’apprentissage des 
étudiants. Les syllabus étudiés ne définissent pas explicitement les tâches, rôles et 
responsabilités des acteurs ; ils n’articulent pas leurs différents éléments 
constitutifs en vue d’une régulation interne entre pratiques d’enseignement et 
efforts d’apprentissage. Ces syllabus n’ont pas de portée dynamique et ne peuvent 
pas faciliter l’apprentissage.

Mots-clés : pédagogie universitaire, Université de Lomé, département d’histoire, 
syllabus de cours, apprentissage. 

1. Introduction

Le syllabus de cours (sommaire, plan, engagements pédagogiques), pour 

aider à l’apprentissage, contient les éléments fondamentaux du processus 

d’enseignement-apprentissage. Ces éléments sont pris en compte 

proportionnellement à leur importance dans le cours. Loin d’être une simple 

énumération, ils sont articulés de manière à organiser les différents moments 

du processus d’enseignement-apprentissage, notamment le contrat 

didactique, l’appui ou le support aux étudiants, l’alignement pédagogique et 

le guidage de l’apprentissage (Leduc, 2013). Le syllabus de cours prépare 

ainsi, de par sa construction, la dynamique de l’apprentissage ou de 

l’acquisition des savoirs en fondant les attentes réciproques entre les 
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enseignants et les étudiants. Dans le contexte de l’Afrique subsaharienne 

francophone (ASSF), en général et, du Togo, en particulier, où 

l’enseignement supérieur ne crée pas les conditions de l’appropriation et du 

transfert des connaissances (Bagan, 2017), nous questionnons et analysons la 

nature et les caractéristiques des syllabus qui organisent les différents 

enseignements. Cette contribution explore la façon de construire les syllabus 

de cours en rapport avec les apprentissages potentiels des étudiants. 

 

2. Problématique 

De par ses composantes et sa nature descriptive, le syllabus apparaît comme 

un constituant essentiel de l’offre de formation et de l’enseignement. C’est un 

document écrit pour offrir, aux étudiants, toutes les informations relatives à 

un cours et nécessaires pour leur permettre de comprendre son organisation. 

Pour ce faire, le syllabus explicite la démarche pédagogique de l’enseignant 

(Daele & Sylvestre, 2013 ; Pafeu, 2011 ; Cefes, 2010) par la présentation 

claire des liens entre objectifs, éléments de contenu, activités d’apprentissage 

et évaluation. Il est donc un moyen d’organiser le cours en créant un contrat 

didactique, c’est-à-dire une entente mutuelle entre enseignant et étudiants ; et 

il constitue un outil de communication pour informer et motiver les derniers. 

Par la motivation -pouvant provenir aussi bien de l’apprenant, de l’enseignant 

que de l’environnement- l’étudiant se met efficacement à l’apprentissage à 

travers des investissements soutenus. Le contexte de paradigme 

d’apprentissage oblige l’étudiant à construire des connaissances et à 

développer des compétences à travers des interactions (Lison et Jutras, 2014) 

nourries de conflits sociocognitifs (Mandeville, 2009, Schwille et Dembélé, 

2007). Il y a, ainsi, une logique d’apprentissage durable où la participation 

active de l’étudiant s’articule avec l’activité et l’encadrement assurés par 

l’enseignant. Ce dernier a le devoir de rendre effective la double 

compréhension interpersonnelle (théorie de l’esprit) et épistémique des 

apprenants (compréhension de la culture à laquelle ils sont confrontés) 

(Dessus, 2008). 
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Ces conditions de l’enseignement induisent les conditions de l’apprentissage 

à travers les trois phases de l’activité de l’enseignant, notamment 1) la phase 

pré-active pour préparer l’objet d’apprentissage, 2) la phase interactive pour 

mettre l’apprenant en activité au travers des jeux de dévolution et de contre-

dévolution et 3) la phase post-active ou le « retour sur image » pour évaluer, 

décider et communiquer des résultats. La construction des syllabus, même si 

elle n’obéit pas à une règle absolue et que les informations que contiennent 

les syllabus peuvent varier d’un cours à l’autre (Daele & Sylvestre, 2013 ; 

Zhang, 2012), doit tenir compte de ces phases pour éclairer les étudiants sur 

le cours et les encourager à s’y impliquer. Ce qui les amène à s’y référer en 

moyenne une fois par semaine durant une session. (Pafeu, 2011) 

Ainsi le syllabus, selon Daele et Sylvestre, est un outil important, surtout dans 

le cadre de la réforme de Bologne, pour la comparaison de l’équivalence des 

cours et des programmes entre différentes universités ; il est de plus en plus 

rendu public pour tout ou partie. Suite à l’adoption du modèle de Bologne en 

2008, l’Université de Lomé a opté d’inclure les syllabus dans les supports ou 

polycopiés des cours. Ces supports ont été rares dans le processus de 

formation (Bagan, 2016 ; Kola, Dekor, Abbey, & Palassi, 2011). Plus 

récemment, une étude effectuée au second semestre (Semestre Mousson) de 

l’année académique 2016-2017 a montré que les enseignants mettent de plus 

en plus de supports et de polycopiés de cours à la disposition des apprenants. 

Au département d’histoire, presque toutes les Unités d’enseignement sont 

objets de supports de cours (UL, 2017). Toutefois notre sondage durant la 

même période a montré que les supports, dans l’ensemble, soit ne présentent 

pas de syllabus, ou ces derniers sont peu volumineux et n’atteignent pas deux 

pages (traitées à l’ordinateur). Quelles caractéristiques présentent les syllabus 

ou plans de cours à l’Université de Lomé ? Que déduire de leur construction 

pour l’apprentissage chez les étudiants ? Cette étude s’appesantit, d’une part, 

sur l’analyse des composantes des syllabus de cours de notre corpus et, 

d’autre part, sur leur portée dans le processus d’apprentissage des étudiants. 
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3. Cadre théorique 

Par le syllabus, l’enseignant implique les étudiants, ses principaux 

interlocuteurs, dans le processus enseignement-apprentissage. En effet, outre 

l’explicitation des règles et la fondation d’un contrat didactique entre eux, le 

syllabus suffisamment élaboré favorise l’autonomie des  étudiants et leur 

fournit des outils d’organisation de la pensée et de l’apprentissage (Leduc, 

2013). Ce syllabus a des impacts majeurs sur les apprentissages en leur 

apportant des réponses à des questions essentielles que sont l’importance du 

cours dans leur formation et le programme qu’ils suivent ; leurs rôles et leurs 

responsabilités ; les types d’interlocuteurs qu’ils auront dans le cours ; le 

déroulement du cours ; le volume de son contenu ; l’utilité du cours ; les 

tâches qu’ils auront à effectuer pour réussir dans le cours (Mercier, Pineault 

& Pineau, 2016 ; Leduc, 2013). Ainsi, le syllabus de cours prépare la 

dynamique de l’apprentissage à l’université ; il est, de facto, un outil qui 

participe à l’autonomisation de l’étudiant, de par sa nature descriptive et 

explicite, ses éléments constitutifs et ses caractéristiques. 

C’est pourquoi Panteix (2011) énonce que l’explicitation, par l’enseignant, de 

ses comportements et attitudes vis-à-vis des apprenants favorise leur 

autonomie en apprentissage ; ces derniers pouvant, dans la dynamique de 

l’apprentissage, se reporter à des éléments visibles, parmi lesquels nous 

comptons le syllabus de cours. Pour lui, l’acquisition de l’autonomie ou de 

comportements autonomes se fonde sur trois éléments basiques : 1) la 

transparence qui veut que tout soit dit à l’apprenant et explicité à son 

attention, 2) l’objectivation qui postule que tout ce qui est dit à l’apprenant se 

base sur un ensemble de savoirs et de règles et 3) la publicisation ou la 

création d’un contexte dans lequel l’élève doit pouvoir se reporter à des 

éléments visibles, d’où les affichages en classe. Cette énonciation de Panteix 

rend compte de l’importance du syllabus de cours, en ce sens qu’il suggère 

un contrat didactique lisible entre enseignant et étudiants, de même qu’il 

induit une facilitation de l’apprentissage, mieux une autonomie en 

apprentissage.  

 



- Safara n°18/2019 - 

p. 195 

 

4. Méthodologie  

Deux analyses documentaires ont été les étapes ayant marqué notre collecte 

des données. 

D’abord, nous avons confronté des propositions de rubriques d’éléments sur 

la construction de syllabus (Daele & Sylvestre, 2013 ; Pafeu, 2011) avec 21 

syllabus de cours d’universités, de hautes écoles et de collèges universitaires. 

Ces syllabus concernent différents domaines et disciplines et portent 

notamment sur des cours d’histoire, médecine, français, urbanisme et habitat, 

sociologie, anthropologie, sciences politiques, sciences biologiques, 

communication, psychologie du travail. Cet exercice nous a permis 

d’identifier les rubriques récurrentes dans l’élaboration des syllabus. 

Ensuite, ces récurrences nous ont servi de critères de pertinence pour analyser 

un corpus de seize (16) syllabus de cours d’histoire au département d’histoire 

de l’Université de Lomé au Togo. Nous avons vérifié l’existence, dans ces 

syllabus, des composantes 1) qui concrétisent le contrat didactique entre 

enseignants et étudiants, et 2) qui favorisent l’organisation de la pensée et le 

travail des étudiants. 

L’analyse des données issues des deux étapes nous a permis de montrer la 

pertinence des syllabus de cours et de déduire leur portée pour l’apprentissage 

des étudiants. 

 

5. Résultats 

5.1. Construction des syllabus de cours 

5.1.1. Vers l’analyse des syllabus de cours 

L’analyse des différents documents et des 21 syllabus de cours nous a permis 

de retenir des rubriques plus ou moins détaillées pour la constitution d’un 

syllabus. 
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Tableau°1 - Éléments constitutifs d’un syllabus de cours 

 

CONSTITUANTS DU SYLLABUS 

 

DÉTAILS DES CONSTITUANTS 

 

Présentation générale du cours 

Acronyme (sigle) et intitulé 

Relation au programme de formation 

Faculté/département 

Prérequis  

 

 

Coordonnées de l’enseignant (e) 

Nom 

Courriel 

Numéro de téléphone 

Bureau 

Disponibilité ou informations de contact 

Description du cours 

 

Apprentissages visés (objectifs ou  

compétences) 

Compétences  

Objectifs généraux 

Objectifs spécifiques 

Contenus du cours 

 

Programmation chronologique ou 

déroulement du cours 

 

 

 

Modalités d’enseignement-apprentissage  

Méthode d’enseignement/TD/TP 

Monitorat  

Tutorat  

Participation des étudiants ou attentes de 

l’enseignant 

Activités d’apprentissage 

 

 

Modalités d’évaluation des apprentissages 

Formes d’évaluation   

Types d’évaluation/d’épreuves 

Barèmes 

Critères d’évaluation 

Pondération des notes 

 

Matériels utilisés 

Livres de références ou obligatoires 

Polycopiés de cours 

Autres matériels  

Consignes pour exercices individuels ou de 

groupe 

 

Règlement de base 
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Politique de classe 

Tricherie 

Plagiat 

 

Ressources ou services complémentaires  

Bibliothèques universitaires ou autres 

Sites web 

Plateformes d’enseignement à distance 

Les éléments constitutifs tels que mentionnés dans le tableau 1, soit les 

différentes rubriques et leurs détails, ont servi de grille d’analyse des syllabus 

de cours composant notre corpus. 

 

   5.1.2. Constitution des syllabus analysés : une absence  

                                  d’explicitation et de contrat didactique 

Les syllabus analysés ne contiennent pas les éléments indispensables à la 

création d’un véritable contrat didactique entre les acteurs que sont les 

enseignants et les étudiants. 

Tableau°2 - Éléments constitutifs des syllabus analysés 

 

CONSTITUANTS DES 

SYLLABUS 

 

DÉTAILS DES CONSTITUANTS 

 

SCORE 

SUR 16 

 

Présentation générale du cours 

Acronyme (sigle) et intitulé 16 

Relation au programme de formation 2 

Faculté/département 15 

Prérequis  1 

 

Coordonnées de l’enseignant (e) 

Nom 16 

Courriel 8 

Numéro de téléphone 3 

bureau 0 

Disponibilité ou informations de 

contact 

0 

Description du cours 

 3 

Apprentissages visés (objectifs ou 

compétences) 

Compétences  0 

Objectifs généraux 8 

Objectifs spécifiques 6 

Contenus du cours 

 3 
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Programmation chronologique ou 

déroulement du cours 

 2 

 

Modalités d’enseignement-

apprentissage  

Méthode d’enseignement/TD/TP 2 

Monitorat  0 

Tutorat  0 

Participation des étudiants ou attentes 

de l’enseignant 

0 

Activités d’apprentissage 0 

 

Modalités d’évaluation des 

apprentissages 

Formes d’évaluation   0 

Types d’évaluation/d’épreuves 6 

Barèmes 0 

Critères d’évaluation 0 

Pondération des notes 0 

 

Matériels utilisés 

Livres de références ou obligatoires 12 

Polycopiés de cours 0 

Autres matériels  0 

Consignes pour exercices 

individuels ou de groupe 

 0 

 

Politique de classe 

Règlement de base 0 

Tricherie 0 

Plagiat 0 

Ressources ou services 

complémentaires  

Bibliothèques universitaires ou autres 0 

Sites web 0 

Plateformes d’enseignement à distance 0 

 

Le tableau°2 montre que, outre l’absence de constituants capitaux, les 

éléments constitutifs des syllabus analysés ne sont pas objets d’une prise en 

compte équitable et d’explicitation. 

La présentation générale des cours et les coordonnées des enseignants. Les 

syllabus mentionnent les acronymes et intitulés des cours (16 syllabus), la 

faculté et le département de domiciliation des cours (15 syllabus). Par contre, 

2 syllabus font mention de la relation des cours au programme de formation 

et 1 syllabus explicite les prérequis du cours. 

Les noms sont l’essentiel des coordonnées des enseignants (16 syllabus). 8 

syllabus mentionnent les courriels et 3 mentionnent les numéros de téléphone. 
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Aucun syllabus ne donne d’indication sur le bureau et les disponibilités des 

enseignants. 

La description du cours et les apprentissages visés (compétences et objectifs). 

Trois (3) syllabus mentionnent la description du cours désignée de deux 

manières : résumé d’orientation du cours (2 syllabus) et cadre conceptuel du 

cours (1 syllabus). 

Aucun syllabus ne mentionne les compétences visées. Par contre, des 

objectifs généraux et des objectifs spécifiques de cours sont mentionnés 

respectivement dans 8 et 6 syllabus de cours. 

Les contenus, les programmations chronologiques et les déroulements des 

cours. Les éléments de contenus de cours sont objets de 3 syllabus dont deux 

en mentionnent les programmations chronologiques ou les déroulements. 

Les modalités d’enseignement-apprentissage et d’évaluation. En ce qui 

concerne les modalités d’enseignement, seules les méthodes d’enseignement 

apparaissent dans 2 syllabus de cours sur les 16 analysés. Aucune information 

n’apparait sur la participation des étudiants ou les attentes des enseignants, 

les activités d’apprentissage, le monitorat ou le tutorat. 

Les informations sur les modalités d’évaluation se résument aux énonciations 

des types d’épreuves. Les formes d’évaluation (continues, formatives, 

sommatives), les barèmes et critères d’évaluation ou la pondération des notes 

ne sont pas indiqués. 

Les matériels utilisés et les services ou ressources complémentaires. Les 

matériels utilisés sont essentiellement les ouvrages de référence ou considérés 

comme obligatoires dans les lectures des étudiants. Ils sont désignés sous 

diverses appellations, à savoir : « références bibliographiques », « indications 

bibliographiques », « bibliographie sommaire indicative », « bibliographie 

sélective » ou « éléments de bibliographie ». Ils font l’objet de 12 syllabus 

sur 16. Ce qui montre que 4 syllabus ne mentionnent pas d’éléments de 

bibliographie à l’intention des étudiants. De plus, aucun syllabus ne 

mentionne des polycopiés ou autres matériels utilisés. 
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De même, aucun syllabus ne mentionne de ressources ou services 

complémentaires tels que les bibliothèques universitaires ou autres, les sites 

web, les plateformes d’enseignement à distance auxquels les étudiants 

peuvent avoir accès. 

La politique de classe et les consignes pour exercices individuels ou de 

groupe. Il n’y a pas d’éléments de politique de classe (règlement de base, 

tricherie et plagiat), ni de consignes pour les exercices individuels ou de 

groupe qui soient apparus au travers de l’analyse des 16 syllabus de cours. 

La faiblesse des constituants des syllabus semble le reflet d’un manque de 

consensus ou d’adhésion susceptible d’asseoir un contrat entre les 

enseignants et les étudiants. Les syllabus paraissent rédigés par les 

enseignants et n’affichent pas de réciprocité des attentes (rôles, 

responsabilités et attitudes des parties) en vue de l’appropriation des savoirs 

par les étudiants. De plus, la présentation des syllabus ne fait aucune référence 

aux implications du département ou de l’institution universitaire. Il n’y a donc 

pas de signe de contrat didactique explicite qui engage, dans un même élan, 

l’apprenant, l’enseignant, le département et l’université ; ce qui signifie une 

absence d’influence réciproque évidente entre ces différentes parties. Ces 

premières observations interrogent sur l’articulation des différents éléments 

constitutifs des syllabus analysés et n’augurent pas l’effectivité du processus 

d’apprentissage. 

 

 5.2. Articulation des constituants des syllabus : un processus  

               d’apprentissage hypothétique 

Les constituants des syllabus analysés sont présentés sous la forme 

d’énumérations d’éléments déconnectés les uns des autres. Ils ne sont pas 

assortis de liens d’un élément à un autre (ou d’une rubrique à une autre) pour 

créer et mettre en place un système de pensées et d’actions réciproques ; cela 

en vue de l’appropriation des objets de savoir par les étudiants. Nous insistons 

sur l’articulation des éléments se rapportant 1) aux supports ou appuis 

accordés aux étudiants, 2) à l’alignement pédagogique et 3) au guidage de 

l’apprentissage. 
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  5.2.1. Un manque de supports/appuis aux étudiants 

Si tous les enseignants auteurs (16 au total) des syllabus ont mentionné leurs 

noms, seulement 8 et 3 ont notifié leurs courriels et leurs coordonnées 

téléphoniques. Aucun d’entre eux n’a indiqué ses disponibilités. Cela limite 

les contacts ou les actions des étudiants envers les enseignants, surtout en 

dehors des salles de cours. Par ailleurs, des attentes ne sont pas exprimées par 

les enseignants pour induire des recours à eux par les étudiants. 

Il n’y a pas de monitorat ou de tutorat organisés pour soutenir l’apprentissage 

chez les étudiants ; le département n’apparaît pas comme instance d’appui 

directement dans le processus d’enseignement-apprentissage. Le recours au 

département à l’intérieur de 15 syllabus est pour dire le lieu de domiciliation 

des cours. 

Les supports accordés aux étudiants sont ainsi limités au travers de 

l’élaboration des syllabus de cours. Il se pose la question de l’adéquation des 

modalités d’enseignement-apprentissage avec le contexte universitaire, de 

même que celle de l’existence des activités d’apprentissage en vue des 

évaluations. 

 

  5.2.2. Un alignement pédagogique inexistant 

Les objectifs généraux et spécifiques sont mentionnés dans 8 et 6 syllabus, 

mais aucun n’affiche leur lisibilité par rapport à des compétences visées. 

L’atteinte de ces objectifs ne semble pas devoir se faire à travers des activités 

d’apprentissage, car ces activités ne figurent dans aucun syllabus. Comme 

suite logique, il n’y a pas, dans les syllabus, des attentes des enseignants vis-

à-vis des étudiants en termes d’efforts pour atteindre les objectifs. 

En conséquence, les modalités d’évaluation se limitent aux types d’épreuves. 

L’absence de formes d’évaluation (évaluations continue ou formative, 

sommative, etc.), de barèmes, de critères et de pondérations des notes ne 

permet pas d’orienter et maintenir les efforts des étudiants dans la satisfaction 
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d’éventuelles attentes des enseignants et l’atteinte des objectifs 

d’apprentissage. 

Des objectifs aux évaluations, il manque donc les facteurs (activités 

d’apprentissages, attentes de l’enseignant, exigences de l’évaluation, etc.) qui 

font la trame des interactions qui sont source de l’appropriation du savoir par 

les étudiants. Ce manque d’alignement pédagogique interroge sur le 

cheminement vers l’apprentissage. 

 

  5.2.3. Un faible guidage de l’apprentissage 

Les constituants des syllabus ne sont pas définis pour s’imbriquer et induire 

un guidage des étudiants dans leur apprentissage. 

Seulement 3 syllabus ébauchent une description des cours. Aucune de ces 

descriptions ne fait de liens entre lesdits cours et les autres ; seulement 2 en 

font le lien avec le programme dont ces cours sont parties. Les syllabus 

n’éclairent donc pas le sens des cours vis-à-vis du programme de formation ; 

ce qui rend aléatoire l’intérêt de ces cours pour la formation. 

La presque absence d’éléments de contenus des cours (seulement 3 syllabus 

en mentionnent) et de leurs programmations chronologiques (2 syllabus) 

n’offre pas de moyens aux étudiants pour s’organiser par rapport aux cours, 

surtout pour d’éventuelles anticipations dans le déroulement du programme 

et/ou des évaluations. La situation est accrue par l’inexistence de modalités 

d’apprentissage, notamment les activités d’apprentissage, la participation des 

étudiants ou les attentes des enseignants vis-à-vis de ces derniers. Cette 

situation l’est, en outre, par l’absence d’indications sur les formes 

d’évaluation, les critères d’évaluations et les pondérations possibles des 

notes. 

Le manque d’activités des étudiants et d’attentes de la part des enseignants 

entraîne logiquement un manque, dans les syllabus, de consignes pour des 

apprentissages individuels et de groupes. De fait, si des actions de la part des 
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étudiants ont quelque probabilité d’être guidées par les enseignants en salle 

de cours, ces actions restent sans guidage hors des salles. 

Les syllabus (12 au total sur 16) contiennent des lectures de référence ou 

obligatoires, mais l’absence totale d’activités d’apprentissage -et de 

consignes pour les faire- ne rend pas leur pertinence auxdites lectures. De 

plus, seuls 3 et 2 syllabus présentent respectivement des éléments de contenus 

et leurs programmations chronologiques pour optimiser ces lectures. 

En outre, le manque d’indication de ressources ou services complémentaires 

(bibliothèques, sites web, plateformes d’enseignement à distance) ne donne 

pas de facilités aux étudiants de compléter les lectures et d’approfondir les 

cours. De surcroit, nous remarquons qu’il n’y a aucune clause sur la politique 

de classe, c’est-à-dire sur des attitudes et comportements éthiques et moraux 

en situation d’apprentissage et d’évaluation. 

L’analyse montre, dans l’ensemble, qu’il y a des faiblesses, notamment un 

manque d’explicitation, dans la présentation des syllabus. Il retient l’attention 

que les éléments-clés du contrat didactique sont absents ou moins pris en 

compte dans leur construction. Ce sont également des éléments favorables à 

la tension des étudiants vers l’apprentissage ou l’appropriation des savoirs. 

L’analyse montre, en outre, que les constituants des syllabus étudiés 

manquent d’articulation entre eux. Les syllabus ne préconisent pas une 

démarche coordonnée et inter-régulatrice des pratiques d’enseignement et des 

efforts d’apprentissage. 

 

6. Discussion 

Les syllabus de cours analysés n’ont pas de portée dynamique tant du point 

de vue du principe (contrat didactique) de leur construction que de 

l’articulation de leurs constituants. 

Les syllabus ne représentent pas de contrats par rapport au processus 

d’apprentissage des étudiants. L’absence de rubriques dans leur constitution 

et l’insuffisance de fond de celles qui existent sont le reflet d’un manque 
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d’explicitation. De fait, les acteurs ne sont pas situés par rapport à leurs rôles, 

responsabilités, tâches et attentes. Ce qui est susceptible d’entraver 

l’autonomie des étudiants (Leduc, 2013 ; Panteix, 2011) puisqu’ils ne sont 

pas suffisamment informés et motivés sur les cours pour y entreprendre en 

minimisant les risques d’échecs. Ces syllabus sont à l’image de ceux étudiés 

en 2003 par Parkes et Harris et en 2005 par Habanek, dont les contenus étaient 

sommaires, sans des items d’informations essentiels et ne pouvant pas remplir 

certaines fonctions que la littérature leur prête, sur la responsabilisation et 

l’engagement des étudiants (Leduc, 2009). À ce propos, Leduc rapporte que 

l’enseignant doit adopter une perspective fonctionnelle ou utilitaire du 

syllabus pour en déterminer les contenus et pour plus d’efficacité. 

Les enseignants, de par les rubriques privilégiées et la façon de les élaborer, 

n’appellent pas une réciprocité des attentes et des engagements. Pour Leduc 

(2009), ces engagements pédagogiques ou syllabus peu substantiels sont 

presque toujours le fait d’enseignants qui les considèrent comme d’inutiles 

formalités administratives. Par ailleurs, le manque d’implication directe ou 

explicite du département ou de l’université dans la composition des syllabus 

montre que l’institution universitaire n’assume pas l’autorité des syllabus 

(Leduc, 2013). Leduc mentionnait déjà que l’invitation à constituer les 

engagements pédagogiques et la procédure d’implémentation à l’ULg ne 

s’accompagnaient, à l’origine, d’aucune guideline ou simple mention de leur 

utilité potentielle pour le professeur ou l’étudiant (Leduc, 2009). Cette 

situation suppose l’inexistence de standards à suivre pour les construire en 

vue d’un processus d’apprentissage cohérent avec le contexte institutionnel. 

L’analyse des syllabus montre qu’il n’y a pas un véritable processus 

d’apprentissage au travers de l’articulation des différentes rubriques qui les 

composent ; les informations présentées n’ayant pas de nature systémique, et 

les rôles, responsabilités, tâches et attentes de l’étudiant n’étant pas définis. 

Alors que la transmission des contenus n’est « optimale » et l’apprentissage 

« durable » que par l’importance de la place accordée aux « acteurs » de 

l’apprentissage ainsi qu’à leurs modes de pensée (Singer, 2006). Il n’y a pas 

une vision claire des cheminements pédagogiques concernant les cours 

(Pafeu, 2011). L’absence de liens précis entre objectifs, éléments de contenu, 
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activités d’apprentissage et évaluation reste un obstacle à la finalité 

organisatrice du cours (Leduc, 2013) que doivent porter les syllabus. 

Ces observations sont en adéquation avec l’insuffisance des pratiques 

enseignantes constatée à l’Université de Lomé, notamment dans les 

départements de droit public, de géoscience et de géographie (Bagan, 2016 ; 

Kola et al., 2011). Elles font perdre son sens à l’acte pédagogique, au sens de 

Ceci (2013), dans la mesure où les syllabus analysés ne peuvent instaurer un 

environnement d’apprentissage qui amène des acteurs, au travers d’intentions 

claires et précises, à utiliser des outils adéquats dans un lieu mobilisateur. 

Il se pose la question de la conception, chez les enseignants, de l’acte 

pédagogique, en général, du rapport au savoir et de sa circulation des 

enseignants vers les étudiants, en particulier. L’élaboration des syllabus en 

question préjuge de rapports aux savoirs moins pertinents chez les étudiants, 

car ces syllabus ne présentent pas les objets des cours de manière que ces 

objets puissent interroger les convictions culturelles et idéologiques 

profondes des étudiants (Lamine, 2002) ; et que ces derniers puissent penser 

le complexe ou travailler la conception qu’ils ont de ces objets (Vial, 2005). 

Il s’ensuit la problématique des pratiques institutionnelles et pédagogiques à 

l’œuvre dans les formations (Charlot, 2000), notamment l’organisation des 

cours et de leur enseignement. 

 

7. Conclusion 

Au travers de ses rôles, surtout ceux de contrat didactique et d’organisateur 

de cours et de leur enseignement, le syllabus de cours se donne comme un 

auxiliaire de la dynamique de l’apprentissage. À ce titre, il est censé aider les 

étudiants dans l’appropriation des objets de savoir. Mais les syllabus étudiés 

ne peuvent pas faciliter l’apprentissage, dans la mesure où ils n’ont pas de 

portée dynamique. En effet, leur construction ne définit pas explicitement un 

contrat didactique entre enseignants et étudiants pour engager chacun d’eux 

dans leurs tâches, rôles et responsabilités. De même, cette construction 

n’énonce pas d’articulations entre les différents éléments constitutifs des 
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syllabus en vue d’un véritable processus entendu comme régulation interne 

entre pratiques d’enseignement et efforts d’apprentissage. 

Ces constats interpellent sur le rapport à « enseigner » et « apprendre » des 

enseignants et de sa circulation vers les étudiants à travers la pratique de la 

construction des syllabus de cours. Il convient d’optimiser les dispositifs de 

formation universitaire par la formation des enseignants à la pédagogie 

universitaire, en général, et à la didactique (des disciplines) en particulier. Car 

si la pratique pédagogique est empreinte régulièrement de la personnalité de 

l’enseignant, elle est pertinente en s’enrichissant du développement 

didactique du cours. 
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